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HISTORIQUE 

Le Comité consultatif des télécommunications (CCT) a été formé en 1976 par le 
Conseil du Trésor qui l'a chargé de conseiller et d'aider le MDC en matière de planifica-
tion à long terme et de coordination de l'utilisation des télécommunications à l'échelle du 
gouvernement. Le Comité tient lieu de tribune où les utilisateurs des services de 
télécommunications peuvent discuter de leurs problèmes communs et proposer des lignes 
de conduite sur des questions comme les besoins de nouveaux systèmes et services, le coût 
et l'efficacité des services existants, ainsi que les modifications à apporter à la politique 
administrative, y compris les questions relatives au personnel des télécommunications. 

Les membres du Comité, qui sont choisis par le SC', représentent les ministères et les 
organismes qui constituent les principaux utilisateurs des services de télécommunications 
au sein du gouvernement. En 1987-1988, le Comité comprenait les membres suivants : 

Affaires extérieures Canada 
Affaires indiennes et du Nord Canada 
Agence des télécommunications gouvernementales 
Approvisionnements et Services Canada 
Bibliothèque nationale du Canada 
Conseil national de recherches Canada 
Défense nationale 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Environnement Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Ministère des Communications 
Revenu Canada - Douanes et Accise 
Revenu Canada - Impôt 
Santé et Bien-être social Canada 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Transports Canada 
Travaux publics Canada 

En mai 1987, le SCT ayant reconnu le rôle du CCT, le Comité a voté en faveur d'une 
motion prévoyant que le président serait nommé pour une période de deux ans avec la 
possibilité de quitter son poste après un an. M. Roger Marsham, sous-ministre adjoint du 
Secteur de l'administration et des finances du ministère des Affaires extérieures, a donc 
été élu président pour une deuxième année. Les services de secrétariat du CCT sont 
assurés par l'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG). 
L'essentiel des travaux du Comité est accompli par des groupes de travail choisis et 
mandatés par le CCT. Le Groupe de travail sur la planification des télécommunications 
(GTPT), présidé par l'ATG (MDC), a pour mission de seconder le Comité en matière de 
planification des télécommunications. Ce groupe de travail comprend des représentants 
des ministères et organismes suivants : 

Agence des télécommunications gouvernementales 
Défense nationale 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
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Gendarmerie royale du Canada 
Revenu Canada - Impôt 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Transports Canada 
Travaux publics Canada 

Le Groupe de travail sur la formation en télécommunications (GTFT) a été formé pour 
conseiller le personnel affecté aux télécommunications en ce qui concerne les cours de 
formation communs et les mécanismes de partage des informations tant à court qu'à long 
terme, ainsi que d'organiser et de diriger des cours de formation et des colloques. Présidé 
par l'ATG (MDC), le Groupe se compose de représentants des ministères et organismes 
suivants : 

Agence des télécommunications gouvernementales 
Archives nationales du Canada/Bibliothèque nationale du Canada 
Commission de la Capitale nationale 
Commission de la Fonction publique du Canada 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Ministère des Communications 
Musée des Beaux-arts du Canada 
Statistique Canada 
Travaux publics Canada 

Des liens ont également été établis avec les comités consultatifs régionaux, qui renvoient 
au CCT les questions nationales que celui-ci doit régler. 
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En 1987-1988, le CCT a tenu cinq réunions, le GTPT, dix (avec ses sous-groupes sur le 
Règlement sur les marchés de PÉtat, le plan des systèmes et techniques d'information 
ainsi que la taxe de vente fédérale) et le GTFT, une. Quant au Comité d'orientation de la 
formation, il en a également tenu deux. 

ANALYSE DES PROFESSIONS 

La première priorité du CCT au cours de la période à l'étude a été l'analyse des 
professions participant à la fonction gestion des télécommunications dans l'administration 
fédérale, analyse qui a été entreprise à l'automne 1987 au terme de consultations 
menées avec le SCT et la CFP. Des employés de la CFP ont donné au Comité un compte 
rendu du processus d'analyse des professions. 

L'équipe de l'analyse des professions reçoit son orientation du Comité d'orientation de la 
formation du CCT, qui a examiné la directive du projet et apporté des corrections pour 
préciser le but, la portée, l'objectif, la méthode et la coordination du projet. Les résultats 
de l'étude seront combinés à ceux d'autres études menées dans le domaine de la tech-
nologie de l'information pour donner, dans un premier temps, un cadre de formation en 
gestion de la technologie de l'information. 

A la fm de l'année financière, l'équipe de l'analyse des professions avait terminé les 
recherches nécessaires, réalisé des entrevues dans un bon nombre de ministères pour se 
faire une idée sur divers aspects comme la structure organisationnelle, et produit un 
répertoire des tâches qui servira de fondement au questionnaire. Le CCT, en sa qualité 
de parrain de l'étude, travaille en étroite collaboration avec l'équipe de l'analyse des 
professions, par l'intermédiaire de son Comité d'orientation de la formation, en vue de 
mettre l'enquête sur pied et il examine méticuleusement les moyens à prendre pour que 
les résultats de l'étude soient utilisés de la façon la plus judicieuse possible. 

FORMATION 

La formation est un autre sujet qui a retenu l'attention du Comité dans le secteur des 
ressources humaines. 

Téléforum 87, troisième séance annuelle d'étude des télécommunications gouverne-
mentales, a eu lieu les 3 et 4 juin 1987. La séance, parrainée par Transports Canada, avait 
pour thème, "Mise en commun des solutions", et donnait un aperçu de la technologie, des 
systèmes et des questions que doit connaître le gestionnaire des télécommunications de 
tous les paliers de l'administration publique. La séance a commencé par une allocution de 
circonstance prononcée par l'honorable Flora MacDonald, ministre des Communications. 
Parmi les conférenciers, on comptait des fonctionnaires des gouvernements provinciaux, du 
gouvernement fédéral et du gouvernement américain, ainsi que des représentants de 
l'industrie et d'une université canadienne. La séance a attiré 191 participants représentant 
toutes les régions du pays. 

A la fin de l'année, la planification de Téléforum 88, qui sera parrainé par le MDC, était 
en cours. La quatrième séance annuelle aura pour thème "Le partage du futur". 

Une séance d'un jour sur la sécurité de la technologie de l'information a été organisée le 
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Une séance d'un jour sur la sécurité de la technologie de l'information a été organisée le 
3 novembre 1987, dans le cadre d'une série de colloques sur des questions technologiques 
particulières. Son but était de faire connaître au personnel qui s'occupe de la gestion, de 
l'administration et de la mise en oeuvre des télécommunications, du traitement de 
l'information ou de la bureautique, les questions matérielles, techniques et administratives 
associées à la sécurité de l'information. Les renseignements sur la séance avaient été 
distribués non seulement aux personnes travaillant dans le secteur des 
télécommunications, mais aussi au personnel chargé de l'informatique et de la sécurité. 
Compte tenu du vif intérêt manifesté par les participants, une deuxième séance a eu lieu 
le 22 mars 1988. On peut se procurer un enregistrement magnétoscopique de la séance en 
s'adressant à l'ATG. 

Une autre étape importante du plan visant à établir un programme de formation du 
personnel gouvernemental affecté aux télécommunications a été franchie par un sous-
groupe du GTFT, qui a produit une matrice de cours de formation à l'intention des agents 
des services de télécommunications (AST). 

Un catalogue des cours de formation en télécommunications gouvernementales a été 
publié au printemps 1987 et distribué aux utilisateurs des télécommunications gouverne-
mentales. Un supplément est venu s'ajouter au catalogue au cours de l'automne. L'objet 
de ce document est de permettre l'acquisition coordonnée de cours afin de répondre à des 
besoins communs et de réaliser en même temps des économies d'échelle. On peut se 
procurer le catalogue en s'adressant à l'ATG. 

POLITIQUES DE GESTION DE LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION 

al Plan des systèmes et techniques d'information' (PST!)  

Conformément au projet du SCT de réviser les instructions du PSTI afin qu'elles reflètent 
les nouveaux rapports qui se sont établis entre le SCT et les ministères, suite à 
l'accroissement des pouvoirs et responsabilités des ministres (APRM), on a demandé au 
CCT de réviser les instructions relatives à la section "télécommunications" du PST! de 
1989. 

Après de longues discussions et de nombreuses réunions, le sous-groupe du GTPT, 
constitué pour étudier le Plan, a décidé de prendre comme point de départ le rapport du 
groupe de travail du CCGI sur le PSTI plutôt que de rédiger un rapport distinct. Le 
groupe s'est dit généralement d'accord avec les cinq recommandations formulées dans le 
dit rapport, mais il y a fait certains ajouts pour tenir compte de la perspective propre aux 
télécommunications. Le CCT a donc transmis son rapport au CCGI en lui demandant de 
l'annexer au sien. 

Le rapport recommande essentiellement de remplacer le PSTI par un Plan ministériel de 
gestion de l'information (PGI), d'intégrer la planification des télécommunications dans le 
processus global de planification du Ministère, ainsi que de normaliser, de simplifier et de 
clarifier de nombreux aspects des méthodes actuelles de planification, de rapport et 
d'approbation. 
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Compte tenu de la révision du Règlement sur les marchés de l'État par le SCT et vu que 
la version provisoire du document ne concernait pas le volet télécommunications, le CCT a 
demandé qu'on lui permette de présenter ses recommandations. Un groupe de rédaction 
a donc été formé au sein du GTPT. 

Après examen, le groupe a proposé que des changements soient apportés aux limites des 
marchés exceptionnels et aux limites des marchés de services autres que de conseils. 
Ainsi, pour la prestation des services communs, l'ATG aurait à respecter les mêmes limites 
qu'ASC. Le président du CCT a demandé au sous-ministre adjoint responsable du 
Secteur télécommunications et technologie du ministère des Communications de prescrire à 
l'ATG de transmettre les recommandations au SCT. 

• Politique concernant les normes sur la technologie de l'information 

Le SCT présente au Comité un rapport d'étape sur la mise en oeuvre de la politique 
concernant les normes sur la technologie de l'information (TB 1987-47). On incite les 
membres à prendre connaissances des normes que le Conseil du Trésor a rédigées 
jusqu'à maintenant sur la technologie de l'information (NCTTI) et de communiquer au 
SCT leurs autres priorités en matière de normalisation, par l'intermédiaire du Comité ou 
de leurs porte-parole ministériels chargés de la question des normes. 

SERVICES NOUVEAUX OU PROJETÉS 

Des exposés sont présentés devant le CCT et le GTPT à propos de nombreux services 
nouveaux ou projetés. Les paragraphes qui suivent en font résumé. 

• Architecture du réseau numérique interurbain du gouvernement 

L'ATG présente un aperçu de l'évolution de l'architecture des réseaux du gouvernement, 
les plans d'un réseau interurbain numérique du gouvernement, ainsi que la stratégie et les 
plans qui ont été mis en place. L'ATG estime que l'intégration des services de transmis-
sion de la voix et des données ainsi que d'autres formes de communication, conjuguée aux 
économies résultant de la configuration d'un réseau de grande envergure permettra 
d'offrir des services de communications à un prix bien inférieur. Le Comité endosse 
l'orientation stratégique que l'ATG entend suivre. 

• Audio-messagerie  

L'ATG fait état des résultats des deux essais auxquels elle a participé et elle décrit les 
plans de mise en oeuvre d'un nouveau service commun. 

• Service gouvernemental de messagerie électronique et d'échange de documents 

L'ATG expose les plans qu'elle a conçus pour le lancement de ce service et elle fait part au 
Comité des principaux défis qu'elle a dû relever. 

• Réseau téléphonique protégé du gouvernement 
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Le Centre de la sécurité des télécommunications (CST) présente un exposé sur le poste 
téléphonique protégé de la troisième génération (STU-III). Il dévoile le calendrier du 
projet, les caractéristiques des divers modèles et leurs prix. On s'attend à ce que les 
nouveaux appareils exposent à moins de risques de compromission que les appareils de la 
génération précédente (STU-II) vu les caractéristiques poussées de gestion de clés dont 
sont dotés les appareils de la troisième génération et la méthode cryptographique 
ultramoderne utilisée. 

• Réseau gouvermnental de transmission par paquets 

L'ATG présente un exposé sur l'état du réseau inauguré en septembre 1987. L'Agence 
encourage les ministères à participer activement au réseau pour leur permettre d'obtenir les 
plus fort rabais possibles dans les meilleurs délais. 

• Service gouvernemental de télécommunications par satellite à faible trafic 

L'ATG présente un exposé sur le service projeté, son objectif étant de s'assurer que ce 
service convient aux ministères clients. Après évaluation, l'Agence a conclu que le recours 
à la technologie VSAT et la chute des prix qui en résultera sur le marché des terminaux, 
conjuguée à la nécessité de fournir des communications avec les régions éloignées, en 
font un service viable. On approuve les plans de l'ATG. 

• Commande électronique de services de télécommtmications 

Au terme de discussions menées par le GTPT, l'Agence des télécommunications gou-
vernementales a commencé à étudier avec les télécommunicateurs la possibilité 
d'élaborer une norme sur la commande électronique des services. L'Agence invite les 
ministères à préciser leurs besoins, notamment en ce qui a trait au répertoriage des 
services. 

• Annuaire électronique 

On présente au Comité l'historique et la situation actuelle du service de production des 
annuaires. On explique aux membres que l'ATG songe à mettre en oeuvre un programme 
de mise à jour des annuaires utilisant des ordinateurs personnels. On a mis le logiciel à 
l'essai en l'utilisant pour produire l'annuaire de la RCN, en janvier 1988, et l'annuaire 
interne du ministère des Communications. Cette nouvelle méthode devrait donner lieu à 
des économies de production, repousser les échéances de présentation des données à l'ATG 
et permettre un meilleur contrôle de la part des ministères. 

QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

• Facturation de Bell Canada 

Étant donné que les nouvelles factures de Bell Canada causent des difficultés de 
vérification des appels tarifés, le Comité demande à l'ATG de soumettre la question à 
Bell Canada au nom du gouvernement fédéral. Comme suite aux négociations menées à ce 
sujet, l'Agence fait savoir que la plupart des ministères recevront des factures préparées 
suivant la méthode initiale. 

Dans le domaine connexe - facturation intégrée des services de transmission de la voix et 
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des données - PATG informe le Comité, après discussion avec Bell Canada, que la compag-
nie n'a pas l'intention d'intégrer la facturation. 

• Corporation de systèmes ouverts 

Il est question de l'invitation à devenir membre de la Corporation des systèmes ouverts 
que les ministères ont reçue. De l'avis général des membres du Comité, les ministères 
n'ont pas avantage à se joindre à cette Corporation, étant donné que le SCT contrôlera 
les activités de cette société, par l'intermédiaire de son Comité chargé de la mise en 
oeuvre de PISO, et que la liaison sera ainsi assurée entre le gouvernement et la Corpora-
tion. En outre, on souligne que le secteur privé a formé le Comité d'intérêt sur les 
systèmes ouverts et que l'ACNOR en assurera le secrétariat. 

• Distribution de la documentation de PATG 

Une enquête menée sous la direction de PATG a révélé que certaines personnes ne 
reçoivent pas les modifications apportées au Manuel de gestion des télécommunications 
ni les Lettres circulaires de l'Agence. En conséquence, on se demande si l'Agence devrait 
se charger elle-même de la distribution de ses documents plutôt que de passer par les 
coordonnateurs des télécommunications. On opte pour le statu quo, vu que, dans certains 
cas, les ministères doivent s'assurer que les lignes directrices de PATG sont conformes à 
leurs propres politiques avant de distribuer la documentation aux utilisateurs. 

▪ Taxe de 'ente fédérale 

Au cours de sa réunion de février 1988, le Comité a reçu la visite d'un représentant de la 
Direction de l'interprétation fiscale de RC-DA qui a présenté un exposé sur la taxe de 
vente fédérale applicable aux télécommunications, entrée en vigueur le 1« janvier 1988. Le 
GTPT fut donc invité à examiner les effets de la taxe applicable aux télécommunications au 
sein de l'administration fédérale. Dans son étude, le Groupe de travail a relevé plusieurs 
cas de manque d'uniformité relativement à la perception de cette taxe par les télécommuni-
cateurs, ainsi que l'inégalité du fardeau fiscal imposé aux utilisateurs des services PBX et 
Centrex. Les fonctionnaires de RC-DA et les cadres de Telecom Canada ont été mis au 
courant des problèmes en question et ils ont pris les mesures pour y remédier. 

• Répercussions de la décision du CRTC sur la revente et le partage 

Les nouveaux tarifs de Bell et de CNCP sont entrés en vigueur par suite de la décision du 
CRTC sur la revente et le partage. On a demandé à PATG de fournir aux ministères de 
l'information sur l'incidence des changements tarifaires. Les responsables ont fait savoir 
que PATG a tenu compte des nouveaux tarifs dans les frais qu'elle a exigés de ses clients 
pour l'utilisation de son réseau interurbain, pendant une partie de l'année 1987-1988 et 
que les majorations tarifaires leur seront intégralement répercutées en 1988-1989. Il est 
signalé que l'Agence cherche à trouver des moyens de réduire l'incidence des majorations 
tarifaires dans le cas des services de base, en ayant recours à des technologies comme la 
création de réseaux Ti. Les membres sont également rassurés sur un point : ces majora-
tions tarifaires n'entraîneront pas une augmentation correspondante des frais généraux 
de PATG. 
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COMITÉS CONSULTATIFS RÉGIONAUX 

• Région du Pacifique 

Le Groupe d'étude sur les usagers des services de télécommunications de Vancouver s'est 
réuni trois fois au cours de l'année. Comme prévu, c'est surtout l'expansion des services 
partagés qui a retenu l'attention du Groupe. On a également discuté de la formation, du 
processus d'acquisition concurrentielle, de la taxe de vente fédérale et des comptes en 
souffrance. Les conférenciers invités ont traité du RNIS et des services projetés par 
PATG. 

• Région du Centre 

Au cours de la période à l'étude, le groupe de Winnipeg s'est réuni trois fois; le nombre 
moyen de participants à ces réunions a été de 35 personnes. Un large éventail de sujets 
ont été traités et un conférencier invité a présenté un exposé de fond à chaque réunion. 
Parmi les questions qui ont fait l'objet des exposés, mentionnons les services de bases de 
données, les services de téléconférence et la taxe de vente fédérale. 

▪ Région de l'Atlantique 

N.-B./I.-P.-É. - Le comité a tenu deux réunions. On y a notamment présenté des 
exposés sur l'audio-messagerie, le contrôle de la charge des lignes et les 
télécommunications d'urgence, ainsi que sur les méthodes de facturation de l'ATG. Une 
évaluation menée à propos de la pertinence et de l'efficacité du Comité a permis de 
constater que les membres en sont satisfaits. 

N.-E. - Les deux réunions qui ont eu lieu au cours de l'année ont porté sur l'essai du 
service d'audio-messagerie, les méthodes de facturation de PATG et la taxe de vente 
fédérale. "Maritime Tel and Tel" a, à chaque occasion, présenté des exposés sur les 
services qu'elle offre. 

T.-N. - Le comité s'est réuni deux fois. On a discuté de l'instauration du service interur-
bain planifié de départ pour les ministères ayant des bureaux à Saint-Jean, ainsi que des 
procédures de facturation, des factures et des services de PATG. 
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CONCLUSION 

Au cours de la période à l'étude, le CCT a participé activement à la révision des poli-
tiques administratives de gestion de la technologie de l'information et il a suivi de près 
l'évolution des plans d'un réseau numérique principal du gouvernement et de divers 
services améliorés. Cependant, sa première priorité demeurait l'analyse des professions 
dans le secteur de la gestion des télécommunications au gouvernement. 

Vu les conséquences possibles de cette étude sur l'aptitude du gouvernement à gérer ses 
services de télécommunications, le Comité continuera d'accorder une attention toute 
particulière à ce sujet dans l'avenir immédiat. On a incité les membres du CCT à fournir 
toute l'aide possible aux responsables de l'analyse des professions et à sensibiliser la gestion 
supérieure de leur ministère à cette étude. 

Outre l'analyse des professions, on prévoit que le Comité accordera une plus grande 
attention à la mise au point de normes sur la technologie de l'information visant à faciliter 
les applications les plus rentables de l'interfonctionnement au cours de l'année qui vient. 
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MANDAT DU 
COMITÉ CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS (CCT) 

• Finalité 

Le Comité consultatif des télécommunications donne aide et conseils au Ministère des 
Communications (MDC) sur la planification et la coordination à long terme de l'utilisation 
des télécommunications à l'échelle du gouvernement. 

▪ Rôle consultatif 

Le Comité consultatif des télécommunications sert de forum permettant aux utilisateurs 
des télécommunications d'examiner les problèmes communs et de donner, à un niveau 
supérieur, avis et conseils au MDC sur des questions touchant : 

a) les besoins de planification à long terme; 

b) la demande de nouveaux services et la nécessité d'établir de nouveaux systèmes; 

c) les moyens de satisfaire les besoins des utilisateurs. 

• Rôle de soutien 

Le Comité consultatif des télécommunications, grâce à l'expérience de chacun des 
ministères, crée une remontée d'information à un niveau supérieur ; il : 

a) sert de forum pour l'échange d'information quant au coût et à l'efficacité des 
services obtenus de l'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG) 
et d'autres sources; 

b) sert de forum pour les questions et problèmes importants concernant les 
télécommunications et pour proposer des lignes de conduite ; 

c) encourage l'évaluation des principaux systèmes de télécommunications ainsi que 
celle des mécanismes actuels de coordination du gouvernement ; 

d) sert de forum pour l'étude des propositions de modifications à apporter aux 
politiques administratives, directives et lignes directrices concernant la planifica-
tion, la coordination, l'acquisition, l'exploitation et l'évaluation des systèmes de 
télécommunications du gouvernement. 

u Composition du Comité et réunions 

Le Comité se compose de représentants, à un niveau supérieur, et comprend des 
représentants des ministères et organismes qui sont normalement d'importants utilisateurs 
de télécommunications du gouvernement et qui ont été choisis par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor (CTS). 

Le président est élu par les membres du Comité. Le secrétariat est assuré par l'ATG. Le 
Comité se réunit généralement tous les trois mois, mais le président ou le MDC peut 
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convoquer d'autres réunions, au besoin. Tout membre peut demander de fixer d'autres 
réunions ou de mettre des point à l'ordre du jour. Les Comités consultatifs régionaux sur 
les télécommunications peuvent également référer toute question au CCT. 


